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  Lettre datée du 31 mars 2022, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration du Ministère 

ukrainien des affaires étrangères concernant les act ivités illégales de la marine russe 

en mer Noire (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 35 a) 

et 67 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 
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  Annexe à la lettre datée du 31 mars 2022 adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  

de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

  Déclaration du Ministère ukrainien des affaires étrangères  

sur les activités illégales de la marine russe en mer Noire 
 

 

Le 30 mars 2022  

 Le Ministère ukrainien des affaires étrangères fait savoir que, depuis le début 

de la guerre agressive de grande ampleur qu’elle a lancée contre l’Ukraine, la 

Fédération de Russie multiplie les activités illégales en mer Noire au moyen de ses 

forces navales. 

 Outre qu’elle capture et détruit des navires de mer civils et qu’elle bombarde le 

territoire ukrainien depuis la mer, la Russie se livre à une nouvelle forme de piraterie, 

à savoir l’utilisation de mines marines en guise de munitions dérivantes incontrôl ées. 

Ce sont ces mines dérivantes qui, du 26 au 28 mars 2022, ont été aperçues au large 

des côtes turques et roumaines. 

 Après vérification, il a été établi qu’il s’agissait de mines marines qui, au début 

de 2022, n’étaient pas enregistrées auprès des forces navales des forces armées 

ukrainiennes. 

 Ces mines ont été saisies par les forces armées russes en 2014 lors de l’invasion 

militaire et de l’occupation temporaire de la ville ukrainienne de Sébastopol. Par 

conséquent, en utilisant des mines marines saisies en 2014, la Russie provoque 

délibérément l’Ukraine et la discrédite auprès de ses partenaires internationaux.  

 En se servant de ces mines saisies dans les dépôts militaires ukrainiens en 2014, 

l’agresseur cherche d’une part à dissimuler les activités i llégales qu’il mène en mer 

Noire, ce qui est contraire aux principes et aux normes du droit maritime international 

et du droit humanitaire, et d’autre part à se soustraire à toutes responsabilité pour les 

crimes de guerre et les actes de piraterie commis.  

 Le Ministère ukrainien des affaires étrangères souligne que, compte tenu de 

l’usage délibéré qu’en fait la Russie, ces mines marines dérivantes deviennent de 

facto des armes d’emploi aveugle, qui mettent en péril la navigation civile et la vie 

humaine en mer non seulement dans l’ensemble des eaux de la mer Noire et de la mer 

d’Azov, mais aussi dans les détroits de Kertch et de la mer Noire.  

 Les seuls responsables de l’usage de mines marines dérivantes et de ses 

conséquences imprévisibles sont la Fédération de Russie et ses forces navales. 

 L’Ukraine insiste pour que la Russie soit amenée à assumer la responsabilité 

internationale des activités illégales menées en mer Noire, des crimes de guerre et, en 

particulier, de l’utilisation, comme armes de nature à frapper sans discrimination, de 

mines marines répandues de manière incontrôlée en mer Noire.  

 Conformément à ses obligations internationales, l’Ukraine a informé 

l’Organisation maritime internationale (OMI) de l’utilisation de mines dérivantes par 

la Russie en mer Noire à l’occasion d’une session extraordinaire du Conseil et dans 

le cadre du Comité juridique de l’OMI, et en a également informé les partenaires 

internationaux au moyen du système international d’information automatique 

(NAVTEX). 

 


